
 
Assemblée Générale du  

Vendredi  29 septembre 2023 
 

 
 

L’assemblée générale a été déclarée ouverte le vendredi 29 septembre 2023 à 
14H15. 
Sur 170 membres, 54 sont présents et 37 sont représentés, soit 91 adhérents (52,5%). 
Le quorum d'un tiers des membres, soit 57 présents ou représentés est largement dépassé. L'AG 
peut délibérer. 

 

Rapport moral (Chantal ROBREAU, présidente) 
 

Une minute de silence est respectée à la mémoire des personnes nous ayant quitté cette année, 
notamment Jean-Claude Hartmann et Claude Laffont. 
 

Je remercie Sandrine Teissier, présidente du comité, ainsi que Jean-Marc Thibaut, représentant 
des  arbitres du comité pour leur participation à cette assemblée générale. 
Je remercie l'ensemble des adhérents présents qui pour la plupart sont attachés au club depuis de 
nombreuses années et dont la présence nous réconforte. 
  

La participation à cette AG est plutôt restreinte cette année. On peut invoquer plusieurs raisons : 
début ou fin de vacances pour certains, activités et obligations impératives pour d'autres, choix de 
la date. Bref, la plupart des meilleurs sont présents. 
 

La partie financière de l'AG sera présentée par Michel, notre nouveau trésorier. 
Le rapport d'activités sera présenté par Philippe. 
Les questions diverses éventuelles seront débattues une fois les différents rapports présentés et 
votés. 
 

Tout d'abord un petit rappel historique : 
Le Duperré est né en 1885. Autrefois "Cercle Duperré", il était composé uniquement des hommes 
qui, en toute quiétude et dans des salons cossus, lisaient la presse locale, refaisaient le monde 
autour d'un ou plusieurs verres et jouaient notamment aux cartes et un peu au bridge. 
 

Il a fallu quelques décennies pour que le cercle évolue en changeant de nom et en acceptant les 
femmes toujours plus nombreuses. Aujourd'hui, ce sont plutôt les femmes qui cherchent des 
partenaires masculins pour participer aux épreuves mixtes, voire bien sûr open. 
 

Les valeurs du club doivent dicter notre ligne de conduite : rattaché à la fédération française, le 
club doit respecter les consignes "d'en haut" notamment au travers de ses statuts et règlement 
intérieur. Cela passe également par l'organisation de nombreux tournois, l'incitation à participer 
aux compétitions fédérales, le maintien et l'amélioration d'un esprit convivial et l'intégration 
progressive des élèves de l'école de Bridge. 
 

Nous avions l'année dernière 170 adhérents, soit un nombre quasiment identique à celui de la 
saison précédente, ce qui nous place toujours dans les premiers rangs du comité. En ce qui 



concerne les compétitions, il faut noter que le Duperré a présenté aux interclubs cette année 12 
équipes toutes divisions confondues, ce qui nous place au 1er rang dans le comité. 
 

D'autre part, malgré une baisse générale de participation aux compétitions, nous sommes le club 
dont les adhérents participent le plus aux compétitions fédérales (60,27% de nos membres ont 
participé à au moins une compétition). 

Notre participation aux tournois régionaux est en très nette baisse, suivant ainsi un désintérêt 
général de l'ensemble des joueurs du comité. 
 

Au club : 
Nous avons essayé de conserver le plus souvent possible des tournois tous les jours de la semaine 
sauf le jeudi, ainsi que deux tournois le soir afin de satisfaire l'ensemble de membres. 
Nous avons essayé d'organiser des moments festifs. Certes ils sont moins nombreux "qu'avant", 
mais nous aurons besoin de vous et de vos idées pour les continuer, voire les amplifier. 
Nous avons mis en place des tournois mensuels en quadrettes qui rencontrent un franc succès et 
dont l'organisation sera peaufinée en fonction de vos retours. 
 

Nous avons décidé de mettre en place une politique de recrutement-développement au travers de 
différentes actions et en faisant le bilan à chaque fois. Une quinzaine de personnes aux profils très 
différents (n'ont jamais joué aux cartes, n'ont jamais joué au bridge, ont déjà joué il y a longtemps 
en club ou non) vont nous rejoindre début octobre. L'école de bridge s'organisera pour satisfaire 
toutes les demandes. 
 

Nous remercions également notre nouvelle banque le Crédit Agricole qui nous a aidé en nous 
fournissant quelques goodies (jeux de cartes, etc.) et a financé l'impression de centaines de flyers 
utilisés lors de nos différentes interventions. 
 

Jean Perrier ayant rendu son tablier d'enseignant après quelques dizaines d'années de pratique, 
deux moniteurs ont suivi la formation et obtenu leur diplôme : Marie Charaudeau et Chantal 
Robreau. 

C'est essentiel pour l'existence du club pour les années à venir. 
 

Nous allons axer nos interventions notamment sur la commune de Lagord (médiathèque, centre 
culturel, comités de quartier, etc.) et essayer d'établir de bons rapports avec la municipalité en 
faisant régulièrement part de nos activités. 
 

Les acquis et les projets : 
Nous continuerons à participer aux Trophées du Voyage et à la Coupe des Clubs. 
Nous essaierons de dynamiser les tournois débutants-confirmés. 
L'organisation d'un ou plusieurs stages dans nos murs ou peut-être à l'extérieur est à l'étude. 
Un sujet très sensible pour l'année à venir : comment nous faire connaître, c’est-à-dire le Bridge, 
puis le club sur l'agglomération. 
 

Pour terminer, je remercie les membres du conseil d'administration pour leur implication 
constante dans la vie du club et sa bonne marche. 
 

Approbation du rapport moral à l’unanimité. 

  



Rapport financier (Michel PETIT-JEAN, trésorier) 
 

Avant de présenter les comptes, Michel se présente et note deux faits importants à ses yeux : 
La participation aux tournois est restée stable. Si les joueurs en moyenne jouaient en moyenne 
une fois de plus par semaine, nous n'aurions aucun problème pour dégager un bénéfice plus que 
substantiel. 
Comme "ailleurs", l'augmentation régulière de la moyenne d'âge des adhérents n'incite pas au 
plus grand optimisme. 
 

Michel présente ensuite le résultat de l'année et rappelle qu'exceptionnellement l'exercice 
compte 13 mois pour s'aligner ensuite sur les saisons FFB (du 1er juillet au 30 juin). 
 
Le résultat a donc été établi sur 13 mois et le budget prévisionnel sur 12 mois. 
Le total des recettes (39 171,88€) moins le total des dépenses (39 102,72€) fait apparaître un 
solde positif de 69,16€, fruit d'un travail patient de redécoupage des postes comptables et de 
découverte du monde du bridge et de ses méandres financières non habituelles pour notre 
financier. L'accent est mis sur la courbe exponentielle suivi par les tarifs de l'énergie qui plombent 
l'habituel établissement d'un budget prévisionnel. 
Les fonds propres sont de 36 143,53€ au 30 juin 2023. Tout est désormais réglé. 
 

Michel présente ensuite très clairement les éléments de deux budgets prévisionnels distincts 
tenant compte du nombre d'adhérents actuels et de leur fréquentation aux manifestations du 
club. 
Maintenir le prix de vente du carnet de tickets au prix actuel entraînerait un probable déficit 
d'environ 2 600€. 
Seule une augmentation (de 25€ à 30€) peut permettre d'équilibrer les comptes pour l'exercice 
2023-2024. Il n'est point question de bénéfice ; un excédent sera réalisé si la participation aux 
tournois ou le nombre d'adhérents augmente sensiblement. 
 

Le club réfléchit d'autre part à trouver des ressources autres que les adhésions et la participation 
aux tournois, notamment au travers d'une politique de recrutement soutenue. Cela peut 
également passer par une location de nos locaux comme évoqué par Christophe Bize. 
 
Il va également falloir modifier notre système de chauffage-et climatisation. 
Des études sont en cours. Nous en informerons les adhérents. Il faudra de toute façon percer 
notre matelas financier… 
Les adhérents comprenant la situation, le principe de l'augmentation de la participation aux 
tournois est voté à l'unanimité (budget prévisionnel n°1). 
 
Michel Carde, vérificateur aux comptes ne pouvant être présent à l'AG a approuvé les résultats de 
l'exercice précédent. 
 

Approbation du rapport financier et du budget prévisionnel à l’unanimité. 

  



Rapport d'activités (Philippe HUMEAU, délégué au développement). 
 

Point sur les adhésions, tournois et compétitions 
 

Adhésions : le nombre est stable d'une année sur l'autre. Le nombre de nos licenciés a augmenté 
de 2,10% !!! Le nombre de nos sympathisants baisse régulièrement d'année en année (60 en 2019-
2020, 24 en 2022-2023). 
 

Compétitions 
 

Un club nous dépasse en ce qui concerne le taux de participation aux compétitions : le bridge club 
savinois. 
Excellents résultats encore cette année (voir le tableau dans l’entrée du club). Un document plus 
complet se trouve sur le site internet du club. Prière de me contacter en cas d'oubli. 
Il faut de nouveau noter l'excellente saison réalisée par Robert MOREAU. 
 

Se sont qualifiés pour : 
 

 Paires Teams Total  

Finales nationales 6 2 8  

Ligue 1 1 2  

Comité 4 3 7  

Zone (Coupe de 
France) 

Qualifiés pour la zone : équipe de Philippe ALBON et 
Alain REYDET dans l'équipe Bécam 

 

Tournois régionaux Olonne : 1ers ALBON – RIEUX - Châtellerault : FRANEL 
 

Nombre de premières places dans les différentes compétitions 
 

Joueur Comité Ligue National Tournois régionaux Total 

MOREAU Robert 5 2     7 

ALBON Philippe 3 1   1 5 

BERNARD Paul 3 1     4 

MÉTRAUD Daniel 2 1     3 

CROUZEIX Jean-François 2       2 

DELTENRE Philippe 2       2 

DIJON Gérard 2       2 

RIEUNIER Philippe 2       2 

DEFFRENE Philippe 1       1 

FICHOU Madeleine 1       1 

FRANEL Tessa       1 1 

REYDET Alain 1       1 

RIEUX Georges       1 1 

 

https://www.bridgeclubduperre-larochelle.com/media/uploaded/sites/14891/document/649a951925589_PalmarsDUP20222023.pdf
https://www.bridgeclubduperre-larochelle.com/media/uploaded/sites/14891/document/649a951925589_PalmarsDUP20222023.pdf


Tournois 
2021-2022 : 3771 paires 
2022-2023 : 3872 paires (+2,7%) – 96% des adhérents ont participé à au moins un tournoi. 
 

 2021-2022 2022-2023 

COUPE DUPERRÉ 16 équipes 16 équipes 

TÉLÉTHON 39 paires (27 AM + 12 SOIR) 41 paires (31 AM + 10 SOIR) 

TOURNOI DE NOËL 26 paires 30 paires 

TOURNOI  FIN D’ANNÉE 29 paires (AG) 28 paires 

   

COUPE DES CLUBS 24 paires en moyenne 26 paires 

TROPHÉE DU VOYAGE 18 paires en moyenne 19 paires 

QUADRETTES DU MARDI  11 équipes en moyenne 

 

REALBRIDGE : ABANDONNÉ (seules les quadrettes du 1er juin 2023 ont rapporté au 
club 96€) 
 

Les nouveautés en ce qui concerne les compétitions 
 
Le Calendrier des compétitions est présent sur  les SITES INTERNET DU COMITÉ ET DU CLUB. 
Dans votre lettre de classement, vous avez tous les éléments pour vous positionner (en termes 
d'inscription). 
Philippe profite de la présence de Jean-Marc THIBAUT et lui donne la parole pour qu'il expose les 
nouveaux principes aux adhérents présents. 
Il accomplit cette tâche avec précision à la grande satisfaction des présents. 
 

Site internet 
Très bonne fréquentation ; vous y trouverez notamment tout ce qui concerne les compétitions 
dans le comité, ainsi qu'un espace arbitrage dont j'ai assuré le contenu. J'ai abandonné vu le peu 
d'intérêt que les adhérents y portaient. 
 

École de bridge 
 

Activité soutenue 
Lise : 25 élèves 
Jean-François – une dizaine d'élèves assidus et très demandeurs. 
Championnat de France des Écoles de bridge – participation importante des élèves du Duperré. 
 
Un problème avec les tournois élèves – confirmés qui devrait avoir lieu une fois par mois : la 
participation trop faible. On trouve désormais des joueurs confirmés pour y participer mais les 
élèves doivent faire des efforts, c’est-à-dire s'y inscrire et ne pas se désinscrire au dernier 
moment. Il n'est pas réaliste à moyen terme d'avoir des tournois de moins de cinq tables par 
exemple. 

 
DÉVELOPPEMENT : opérations en cours. IL FAUT QUE LES ADHÉRENTS S'IMPLIQUENT PLUS 
(bouche à oreille entre autres). 
  



Questions diverses 
 

Bernard Bouley propose que la périodicité mensuelle des quadrettes soit étendue à une fois par 
semaine. Cela parait beaucoup mais nous verrons en fonction de la fréquentation des tournois du 
mardi et des problèmes d'organisation que cela peut poser. 
 

Madie Duverger suggère la mise en place d'indemnités pour les membres du conseil 
d'administration, vu leur investissement (temps passé, trajets, etc.). Ceux-ci ne le souhaitent pas 
pour l'instant. 
 

Il est également proposé une gratuité des tournois pour les arbitres. Cette question sera débattue 
lors de nos réunions. 
 

 
L’assemblée générale est déclarée close à 15H45. 
 
 
 
 

BRIDGE CLUB CERCLE DUPERRÉ - affilié FFB 
12 avenue du Fief Rose 17140 LAGORD - 05 46 34 11 71 

Site internet : https://www.bridgeclubduperre-larochelle.com 
Courriel de contact : contact-duperre@orange.fr 

https://www.bridgeclubduperre-larochelle.com/
mailto:contact-duperre@orange.fr

